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ARTICLE 21

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement supprime l’extension d’assiette de la TGAP air à 7 nouvelles substances.

En effet, la directive 2008/50/CE du parlement européen concernant la qualité de l’air ambiant et un 
air pur pour l’Europe, ne couvre pas la plupart des substances qui seraient nouvellement soumises à 
TGAP.

Par ailleurs, le « Bilan de la qualité de l’air en France en 2012 », publié par le ministère de 
l’écologie, souligne que, pour le cadmium, le nickel, l’arsenic et le mercure, les moyennes annuelles 
sont inférieures aux valeurs cibles imposées par la réglementation européenne (hors mercure qui ne 
dispose pas de valeur cible). Ainsi, il s’avère que la France répond déjà aux objectifs imposés par 
l’Union européenne en matière de qualité de l’air.

Sur le fond, on peut également s’interroger sur les quotités attribuées aux substances proposées, en 
particulier le nickel qui se trouve plus lourdement taxé que les autres substances, sans véritable 
justification scientifique ou technique.


